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LES ZONES A RISQUE 
 
En cas d’incendie, les zones matérialisées en rouge sont considérées 
comme à risque pour les habitations 
 

 Les Horts de Bourguet  
 Les Coulouvres 
 Le Patron 
 Valat des Valz 
 Bagneloup 
 Le Bois des Colondrèses 
 Draille de Baubiac 
 Baubiac 
 Aiguebelle ouest 
 Aiguebelle nord 
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MISE EN ŒUVRE DU PLAN  
 
 
En cas d’incendie dans une des zones à risque l’alerte est enclenchée. 
 
 
Alerte. 
 
La mise en alerte est décidée par le maire. 
La cellule de crise se réunit au plus vite au Poste de Commandement (PC) à la mairie. 
 
Les actions à mener sont les suivantes : 

• Appeler au plus vite les pompiers (18) et bien préciser le nom de la commune et le lieu exact du 
sinistre. 

• Les personnes concernées vont se poster aux endroits stratégiques pour informer régulièrement 
de la situation (propagation des flammes) 

• Contacter par téléphone les habitants indiqués dans la liste en annexe (couleur rouge ). 
Si le contact téléphonique ne suffit pas, une personne sera chargée de se déplacer au domicile 
de l’habitant pour le prévenir, ou les pompiers en seront informés. 
L’habitant sera informé du degré de risque et des mesures à prendre. En particulier il devra 
placer ses véhicules en lieu sûr, éviter tout déplacement (sauf pour gagner un lieu protégé). 

• En cas de nécessité d’évacuation, il conviendra, 
 de couper l’électricité de l’habitation 
 de fermer portes et fenêtres 
 de laisser le portail ouvert et libre d’accès les éventuels points d’eau (piscine…) 
 de prendre avec soi les documents utiles (papiers d’identité, assurance…) 
 de prendre avec soi un minimum de vêtements 
 de prendre avec soi les animaux ou au moins les libérer 

Toute personne évacuée devra être recensée au PC avant d’être orientée vers un lieu d’accueil. 
 

Rappel des consignes 
 
En cas d’alerte, la première règle à suivre est : NE PAS PANIQUER. 
Concernant la population en général, hormis les personnes qui nécessitent une intervention spécifique 
(voir  ci-dessus), il convient de rester chez soi, de bien fermer les portes et fenêtres, limiter tout 
déplacement à l’extérieur, de se munir de lampe torche. 
 
Retour à la normale 
 
Une fois tout danger écarté, dans la mesure du possible et avec le soutien d’organisation telles que la 
Communauté de Communes Coutach Vidourle et la Croix Rouge, le PC coordonnera le soutien à la 
population en organisant : 

• Le relogement des sinistrés 
• Une aide à la vie courante (repas, hygiène…) 
• Une aide sociale et éventuellement psychologique 
• Une aide aux contacts pour les dédommagements (assurance, expertises…) 
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LE RISQUE NUCLEAIRE 
 

 
 
 

INTRODUCTION 
 
La proximité des installations nucléaires de Marcoule et Tricastin oblige notre commune à prévoir la 
distribution de comprimés d’iode en cas d’accident nucléaire. En revanche, nous ne sommes pas 
soumis au Plan Particulier d’Intervention prévu pour les communes très proches des sites sensibles. 
L’activation du plan est de la responsabilité du préfet du département. Ce dernier informe le maire de la 
commune qui déclenche le plan en local. 
Le principe de cette prise de comprimé d’iode consiste à saturer la thyroïde en iode sain et évite que 
l’iode radioactif ne s’y fixe. La prise doit donc être effectuée le plus rapidement possible (idéalement 
entre 6 heures avant et 3 heures après l’exposition à l’iode radioactive). 
Les comprimés actuellement stockés à la mairie sont consommables jusqu’au 30/03/2010. 
 
 

MISE EN ŒUVRE DU PLAN  
 
La mise en alerte est décidée par le maire. 
La cellule de crise se réunit au plus vite au Poste de Commandement (PC) à la mairie. 
L’évolution de la crise nucléaire pourra être suivie sur les radios locales : 

France Bleu Gard Lozère : 99,5 MHz ou 90,2 MHz 
France Bleu Vaucluse : 100,4 MHz 

 
Les actions à mener sont les suivantes : 

• Les habitants sont accueillis à la mairie afin que les comprimés d’iode leur soient distribués. 
• Les enfants doivent, quant à eux, rester à l’école ou à la crèche. Les personnels encadrant s’en 

occupent et leur distribuent les comprimés. 
• Chaque habitant signe la liste d’émargement après avoir indiqué le nombre de comprimé reçu. 
• Chaque comprimé d’iode doit être avalé le plus vite possible avec un verre d’eau ou dissous 

dans une boisson. 
• Posologie : 

o Adulte et enfant de plus de 12 ans ---------------- 1 comprimé 
o Enfant de 3 à 12 ans----------------------------------- ½ comprimé 
o Bébé de 0 à 3 ans -------------------------------------- ¼ comprimé 

• Sont concernés par la prise de comprimé, par ordre de priorité : 
o Les jeunes de moins de 25 ans 
o Les femmes enceintes 
o Les autres adultes de moins de 50 ans 
o Les autres adultes de moins de 60 ans 
Au-delà de 60 ans, la prise d‘iode n’est pas recommandée. 

• Les habitants sont priés de rentrer chez eux, de rester à l’abri et de suivre la situation à la radio. 
• Les habitants n’ayant pas signé la liste d’émargement seront contactés par téléphone. 

Si le contact téléphonique ne suffit pas, une personne sera chargée de se déplacer au domicile 
de l’habitant pour le prévenir. 
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LE RISQUE DE CANICULE 
 

 
 
 
 

INTRODUCTION 
 
En cas de très forte chaleur, il peut arriver que la température relative de la nuit ne soit pas 
suffisamment basse pour rafraichir le corps humain. C’est d’autant plus vrai pour les personnes âgées 
qui n’éprouvent pas toujours la sensation de la soif et ne pense pas à s’hydrater. Le risque lié à la 
canicule est alors avéré et il convient d’assurer un encadrement particulier pour ces personnes. C’est la 
préfecture qui déclenche l’alerte. 
Les habitants exposés sont identifiés ainsi que des proches susceptibles de les aider en cas de 
canicule (famille, voisin…). 
 
 

MISE EN ŒUVRE DU PLAN  
 
 
En cas d’alerte orange météo canicule, le dispositif est en phase de surveillance. 
Un nombre suffisant de bouteilles d’eau est alors stocké en mairie. 
 
Sous l’autorité du maire, les actions à mener sont les suivantes 

• Contacter par téléphone les habitants indiqués dans la liste en annexe (couleur jaune ). 
Si le contact téléphonique ne suffit pas, une personne sera chargée de se déplacer au domicile 
de l’habitant pour le prévenir et lui distribuer les consignes canicule (voir annexe) 

• Les personnes contactées seront informées des risques liés à la canicule. On s’assurera en 
particulier que ces personnes sont régulièrement visitées par des proches. 
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LE RISQUE DE PANDEMIE GRIPPALE 
 

 
 

INTRODUCTION 
 
En phase d’alerte pandémique, l’activité du pays risque d’être fortement perturbée. 
C’est la raison pour laquelle le plan gouvernemental fait obligation à chacun des services essentiels à 
la continuité de la vie collective, de se préparer en vue de maintenir les activités indispensables à la 
gestion de la crise. Dans une situation d’une telle gravité, la maire agit en sa qualité d’agent d’Etat. Il 
doit être le relais efficace de la puissance publique sur le territoire communal. 
A ce propos, Didier CAZALIS a été désigné correspondant communal « pandémie grippale » auprès de 
la préfecture du Gard. 
 

MISE EN ŒUVRE DU PLAN  
 
Maintien des services : 

Les services organisés par la municipalité doivent être maintenus. Au niveau de la commune, il 
s’agit uniquement d’assurer le secrétariat de la mairie et l’entretien courant par l’agent 
technique.  
Les autres services tels que le ramassage des ordures ménagères ou le ramassage scolaire 
sont de la compétence d’organisations externes (Communauté de Commune Coutach-Vidourle, 
Conseil Général ou Syndicat Intercommunal de Regroupement Pédagogique) et doivent être 
gérés à leur niveau. 
Enfin, le CCAS s’assurera que les services d’aide aux personnes en difficulté sont maintenus et 
prévoira éventuellement l’intérim en cas de nécessité. 

 
L’évolution d’une pandémie peut être suivie sur http://www.pandemie-grippale.gouv.fr/ 
La mise en alerte est décidée par le maire via la préfecture. 
La cellule de crise se réunit au Poste de Commandement (PC) à la mairie. 
 
Les actions à mener sont les suivantes : 

• Limiter les rassemblements et donc, si possible, rester chez soi le plus souvent possible. 
• Avoir une hygiène assidue (se laver fréquemment les mains au savon et alternativement avec 

un gel hydro alcoolique, utiliser des mouchoirs en papier et les jeter immédiatement après 
usage à la poubelle….) 

• Maintenir absolument les malades chez eux et de limiter les contacts directs avec eux tant qu’ils 
sont contagieux. 

 
Une campagne de vaccination pourra être organisée par les autorités préfectorales. La population 
concernée sera alors informée de l’endroit où auront lieu les injections au moyen d’une convocation. 
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ANNEXES 
 

• Liste des habitants et risques associés 
• Liste des enfants scolarises a brouzet 
• Liste des membres de la cellule et fonctions 
• Fiches consignes 



 

 Annexes PCS Brouzet Ed. 2 du 20/04/10 
 

LISTE DES MEMBRES DE LA CELLULE ET FONCTIONS 
 
 

ELUS  FONCTION 

Laurent ALBEROLA (Maire) Coordinateur de crise (Brouzet) 
Claude DAUDE (1er adjoint) Coordinateur de crise (Aiguebelle) 

Samuel FEUILLADE (2ème adjoint) Coordinateur de crise adjoint (Brouzet) 
Didier CAZALIS Coordinateur de crise adjoint (Aiguebelle) 

Thierry CHAPON Conducteur PL 
Lisbeth NATHAN Soutien - Accueil de la population 
Olivier HEYER Informatique - Liaison avec l’école 

Patricia GUENIOU Liaison avec l’école 
Julien ROCHETTE Soutien - Accueil de la population 
Sandrine BARRAL Soutien - Accueil de la population 
Thérèse LAURENS  Ravitaillement 

SECRETARIAT   
Corinne LESTEVEN Informatique - Transmission - Communication 

AGENT TECHNIQUE   
Hassan BAYANE Liaison camionnette 

 
NB : Des fonctions différentes que celles indiquées ci-dessus peuvent être ponctuellement 

attribuées par les coordinateurs de crise ou tout autre autorité (forces de l’ordre, 
pompiers…) en fonction des besoins et de la situation. 
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FICHE CONSIGNES INONDATION 
 
Quoiqu’il arrive, la première règle la plus efficace est de ne pas paniquer et garder son 
calme. 
 
Avant : si Météofrance prévoit un risque d’inondation dans notre département 
 
Avec un poste de radio à piles, suivez les informations diffusées par votre radio de proximité et 
attendez les consignes des autorités. Ecoutez France Bleu Gard Lozère 90.2 FM 
Prévoyez les gestes essentiels : 

• Amarrez les cuves 
• Rassemblez médicaments d’urgence, papiers importants, vêtements, argent… en vue d’une 

éventuelle évacuation 
• Faites une réserve d’eau potable et de nourriture 
• Prenez des mesures pour éviter la pollution de l’eau (fuel, engrais…) 
• Surélevez le mobilier et, si vous avez un étage, montez les biens et les documents de valeur 
• Munissez-vous d’une lampe torche à piles 
• Mettez votre véhicule en sécurité 

Vos enfants sont en sécurité à l’école. Ne prenez pas de risques pour aller les chercher. 
 
 
Pendant : lorsque le risque d’inondation est avéré 
 

• Fermez portes, fenêtres, soupiraux, aérations,… 
• Coupez les alimentations en gaz et en électricité 
• Réfugiez-vous dans les étages 
• Écoutez la radio - France Bleu Gard Lozère 90.2 FM - et attendez les consignes des autorités 
• N’utilisez pas votre véhicule 
• Ne circulez pas dans les rues inondées 
• Ne téléphonez pas afin de libérer les lignes pour les secours 
• Ne consommez l’eau du robinet et du forage que si avis favorable des autorités 
• N’évacuez que sur ordre des autorités (mairie, gendarmerie, pompiers…) et suivez leurs 

instructions (lieu d’évacuation) 
• Ne revenez pas dans le lieu que vous avez évacué sans en être convié par les autorités 

 
 
Après : lorsqu’il n’y a plus de risque 
 

• Assurez-vous de l’accessibilité de votre logement en suivant les consignes des services de 
secours et de votre mairie 

• Ventilez les pièces 
• Ne rétablissez l’électricité et autres réseaux qu’après un contrôle complet des circuits, n’hésitez 

pas à faire appel à un spécialiste 
• Préservez votre santé : ne consommez pas l’eau du robinet, ni celle des forages avant avis 

favorable de la mairie 
• Faites sécher vos locaux et chauffez dès que possible 
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FICHE CONSIGNES INCENDIE 
 
 
Quoiqu’il arrive, la première règle la plus efficace est de ne pas paniquer et garder son calme. 
En aucun cas vous ne devez vous approcher d’un feu de forêt. 
 
 
A l’approche du sinistre  
 

• Abritez ou isolez les réservoirs de gaz s’ils sont mobiles afin d’éviter tout risque d’explosion ; 
• Fermez les portes et les volets afin d’éviter la propagation de l’incendie dans la maison ; 
• N’évacuez que sur ordre des autorités (mairie, gendarmerie, pompiers…) et suivez leurs 

instructions (lieu d’évacuation) 
• Ne téléphonez pas afin de libérer les lignes pour les secours 

 
 
Si le sinistre est là 
 

• Réfugier-vous dans l’habitation ; 
• Abritez ou isolez les véhicules ; 
• Calfeutrez les baies et bouches d’aération afin d’éviter la pénétration des flammes et fumées ; 
• Ne quittez pas votre maison, il n’y a aucune chance de survie au moment du passage du 

sinistre. 
 
 
Si le sinistre vous surprend à l’écart de toute construction 
 

• Recherchez un écran de protection ou une zone dépourvue de végétation ; 
• En véhicule, recherchez un espace dégagé et restez à l’intérieur car l’habitacle protège au 

moment du passage des flammes. 
 
 
Après le sinistre  
 

• Ne pas sortir sans se protéger par une tenue adaptée ; 
• Inspectez la maison soigneusement ; 
• Arrosez les parties encore fumantes et la végétation alentour 
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FICHE CONSIGNES PANDEMIE GRIPPALE 
 
La première règle et de respecter les règles d’hygiène élémentaires. 
 
 
 
En phase pandémique : 
 

• Lavez-vous les mains plusieurs fois par jour avec du savon ou une solution hydroalcoolique 
• Utilisez un mouchoir en papier pour éternuer ou tousser puis jetez-le dans une poubelle et 

lavez-vous les mains 
• Evitez les contacts physiques et en particulier avec les malades (ne pas embrasser, serrer les 

mains…) 
• Si les autorités locales ou gouvernementales le demandent, suspendre les activités de groupe 

(sports collectifs, activités associatives…) 
 
 
 
 
Symptômes : les principaux symptômes de la grippe pandémique sont les suivants : 
 

• signes généraux : fièvre >38°C ou courbature ou asthénie (fatigue importante) 
ET  

• signes respiratoires : toux ou dyspnée (difficulté respiratoire) 
 
Si vous ressentez ces symptômes, contactez rapidement votre médecin traitant. 
 
 
 
 
Si vous êtes malade (après avoir consulté un médecin) 
 

• Restez chez vous à moins que ce ne soit indispensable (faites appel à la mairie en cas de 
besoin). 

• Evitez absolument d’entrer physiquement en contact avec les autres et gardez une distance 
minimale de protection sanitaire d’au moins 1 mètre. 

• Nettoyez ou faites nettoyer les objets que vous avez touchés et qui pourraient être touchés par 
des personnes saines. Ne partagez pas les objets « intimes » : brosses à dent, rasoirs, 
serviettes de toilettes… 

• Si vous en disposez, mettez un masque de type masque anti projection pour limiter la contagion 
lorsque vous n’êtes pas seul. 

 
La grippe dure généralement 8 à 10 jours mais la personne atteinte est déjà contagieuse généralement 
1 à 2 jours avant les premiers symptômes. 
 




